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PROCÈS-VERBAL 
 

Commission Ententes et Volontariats N° 3 
Réunion du 28 août 2023 

 
 
 
Responsable : M. Tony CIZEAU 

Présents : MM. Jean-Michel DENONIN – Laurent LEGENDRE – Maurice FOURNILLON 

Invités : MM. Corentin LOZANO – Antoine EVRAS – Mme Julie LABERTHONNIERE 

 
 

 

VOLONTARIATS D2 : 

La Commission Départementale a examiné les demandes de volontariats Jeunes D2 pour la 

saison 2023/2024 – Phase 1 et remercie les clubs pour leurs demandes. 

 

Vous trouverez en annexe 1 les classements des volontariats Jeunes D2 (U13 et U15) établis 

pour la saison 2023/2024 - Phase 1. 

 

La Commission demande aux clubs dont l’équipe a été retenue de l’inscrire 

impérativement avant le 4 septembre 2023 sous Footclubs conformément au tableau des 

engagements en ligne sur le site. 

 

VOLONTARIATS D1 : 

La Commission prend acte de la décision rendue par la Commission Départementale d’Appel 

Général dans sa séance du vendredi 25 août 2023 concernant un appel du club de 

Chitenay/Cellettes US suite à la décision rendue par la Commission Départementale des 

Ententes et Volontariats sur la catégorie U13 D1 à savoir : 

« Par ces motifs, 
▪ La Commission Départementale d’Appel Général décide de revenir sur la décision prise 

par la Commission Départementale des Ententes et Volontariats et d’intégrer l’équipe 1 
de l’équipe de Chitenay/Cellettes US en U13 D1 » 

 

Par voie de conséquence, la Commission publie en annexe 2 les classements des volontariats 

Jeunes D1 (U11 à U18) établis pour la saison 2023/2024 - Phase 1. 
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Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel auprès de la Commission d’Appel Général  
dans les conditions de forme et de délai prévues aux articles 188 à 192  

des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 

 

ENTENTES : 

La Commission informe les clubs que les demandes d’entente seront examinées 

prochainement. 

 
 
Le Responsable de la Commission 
Tony CIZEAU 
Publié, le 29 août 2023 


